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Préambule :

des orientations nationales en matière de modernisation de la fonction publique, le Syndicat 
Pic et Etang souhaite accompagner la transformation de ses pratiques professionnelles en 
proposant un cadre structuré pour le télétravail.

Cette évolution vise notamment à améliorer la qualité de vie au travail, favoriser un meilleur 
du Syndicat en 

usagers.

- égalité, continuité, 
adaptabilité - et dans le cadre législatif et réglementaire défini notamment par la loi n°2012-
347 du 12 mars 2012 et le décret n°2016-151 du 11 février 2016 relatif aux conditions et modalités 

diversité des missions, des métiers et des situations individuelles.

dans une relation de confiance, de responsabilité et de respect des objectifs de service public.

I. DEFINITION DU TELETRAVAIL ET CADRE JURIDIQUE

Le télétravail désigne toute forme d'organisation du travail dans laquelle les fonctions qui 
auraient pu être exercées par un agent dans les locaux de son employeur sont réalisées hors 
de ces locaux de façon régulière et volontaire en utilisant les technologies de l'information 
et de la communication.

-347 du 12/03/2012 est venu préciser que les agents publics 
(fonctionnaires titulaires et stagiaires ainsi que les contractuels de droit public) peuvent 
exercer leurs fonctions dans le cadre du télétravail.
Le décret n° 2016-151 du 11/02/2016 modifié, précise les conditions et les modalités 

contractuels de droit public.

Le télétravail réalisé de manière ponctuelle a été introduit par la loi n° 2019-828 du 6 août 
2019.
Les dispositions du décret 2020-524 du 5 mai 2020 permettent le recours ponctuel au 

ées aux agents. Il facilite 

limitation imposant un maximum de trois (3) jours de télétravail par semaine.
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II. FONCTIONS TELETRAVAILLABLES

Toutes les missions sont compatibles avec le télétravail, sauf les postes suivants :
- Postes dont les missions principales nécessitent une présence impérative et 

quotidienne (ex. : service relations usagers, service exploitation régie, service 
bâtiment, Cette liste est non exhaustive),

- Postes dont les missions comportent des tâches non 

-
(ex : chef du service exploitation régie).

Des restrictions liées à la sécurité des données, des contraintes informatiques ou de débit 

organisée via la charte informatique.

III. ORGANISATION DU TELETRAVAIL

s fonctions modifie uniquement le lieu de travail.
Les agents continuent de bénéficier des mêmes droits, avantages légaux et statutaires que 
ceux applicables aux agents en situation comparable travaillant dans les locaux du Syndicat.

e la même 
délibération que celle consacrant le règlement intérieur.

La présente annexe
- télétravail
-
- Le lieu de télétravail
- Les activités éligibles et non éligibles au télétravail
- Les équipements de travail mis à disposition
-

protection des données
- Les modalités de contrôle et de comptabilisation du temps de travail
-

er du mois suivant la délibération rendue
exécutoire après transmission en Préfecture. 
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IV. JOURS DE TELETRAVAIL ET ACCESSIBILITE

A. Principe

Pour les agents en poste dans les locaux du Syndicat :
La quotité des fonctions pouvant être exercées sous la forme du télétravail ne peut être 
supérieure à 2 jours par semaine. Le temps de présence sur le lieu d'affectation ne peut être 
inférieur à 3 jours par semaine.

Au sein de la collectivité le choix est le suivant :

Quotité Nb max de jours de télétravail
Agent à temps complet ou à temps partiel à 90% 2 jours

Agents à temps partiel à 80 % 1 jour
Agents à temps partiel à < 80 % 0 ou 0.5 jour

Les jours télétravaillés seront à prendre entre le lundi et le mercredi, le jeudi et le vendredi 
étant des jours de présence obligatoire dans les locaux de la structure de travail.

Chaque agent fera part de son choix sur les jours de télétravail souhaités, à son supérieur 
hiérarchique et au service des ressources humaines

Pour chaque nouvelle année N, les agents auront la possibilité de changer les jours 
télétravaillés (dans la limite des jours fixés ci-dessus), en indiquant à leur supérieur
hiérarchique -1. 

du règlement intérieur. Le heures en télétravail suivent donc les horaires habituels de travail 
en présentiel dans les locaux du Syndicat.

-
aura renseigné.

Agent du Syndicat en poste au sein des EPCI (animateurs) :
Les agents du Syndicat en poste au sein des EPCI membres, dans lesquels ils exercent 
géographiquement leurs missions (animateurs biodéchets) bénéficient également de jours 
de télétravail. Leurs conditions de télétravail sont régies par la présente charte. En revanche, 
les jours auxquelles ils peuvent prétendre au travail à distance sont déterminées de manière 

de 2 jours maximum par semaine.

B. Exceptions

En cas de nécessité absolue de service (réunions, formations, missions), le télétravailleur peut 
être amené à revenir travailler au sein des locaux du Syndicat, un jour initialement prévu en 
télétravail. Par anticipation, son responsable hiérarchique lui proposera de modifier le jour 
télétravaillé de ladite semaine

A ci-dessus.
Il ne sera pas possible de reporter, au-delà de la semaine en cours, la journée télétravaillée.
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Dérogations :

- e

le travail sur le site. et devra être 
validée par écrit (retour de mail) par le supérieur hiérarchique. Cette possibilité doit 
demeurer exceptionnelle.

- A la demande des agents dont l'état de santé le justifie et après avis du médecin de 
prévention ou du médecin du travail, il peut être dérogé pour 6 mois maximum aux 
quotités susvisées. Cette dérogation est renouvelable une fois après avis du médecin 
de prévention ou du médecin du travail.

-

pour permettre la couverture des risques en cas de dommage ou accident. Cette 
possibilité doit demeurer exceptionnelle.

-

période normalement télétravaillée. Dans ce cas-là, le déplacement est bien 
considéré comme un déplacement domicile-travail.

(transfert de ligne téléphonique fixe, réponse à donner aux mails, utilisation des outils de
reporting du service, notamment), il devra également montrer sa disponibilité notamment
en se connectant à Microsoft TEAMS et respecter les règles de politesse élémentaire.
Les jours de télétravail non effectués ne peuvent pas être reportés, que ce soit en cas de 
congés, de jours fériés.

V. LIEU DU TELETRAVAIL

A titre principal, les agents exerceront leurs fonctions au sein du 
Les agents exerceront également une partie de leur activité en situation de télétravail 
uniquement à 
Tout changement durable
au service des Ressources Humaines.

situation et à adapter, à leur charge, leur logement et ou assurance habitation si besoin.

dans un environnement propice au travail (place disponible, confort, éclairage) et conforme 
aux règles de sécurité électrique. Il devra par ailleurs se situer dans une zone permettant une 
liaison téléphonique et informatique de qualité compatible avec les activités de chaque 
agent.

la conformité de son installation électrique de son lieu de travail. A ce titre, 
à sa demande 

électrique et la copie du courrier de son assurance attestant que le télétravail est couvert par 
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la police souscrite. En c
saurait être tenu pour responsable. En tout état de cause, il est fortement préconisé la 

nostic , par un organisme 
agré

Toute modification exceptionnelle du lieu de télétravail visé par la présente charte devra, 
quant à elle, être soumise u supérieur hiérarchique.

VI. TELETRAVAIL ET AVIS RENDU

de 
sa hiérarchie et du service RH.

Le télétravail est ouvert aux fonctionnaires titulaires et aux agents contractuels.
et signée

(courrier type disponible) adressée à son responsable de service, copie au service RH. Cette 

télétravaille peut être contacté, en référence au cycle de travail applicable.

son responsable hiérarchique.
Le responsable hiérarchique apprécie donc la compatibilité de la demande avec la nature 

ainsi que 
fonctions.
La demande est examinée par le responsable de service et, une réponse est apportée par 

Le refus opposé à une demande initiale ou de renouvellement de télétravail, formulée par un 
agent exerçant des activités éligibles au dispositif, ainsi que l'interruption du télétravail à 
l'initiative de l'administration, doivent être précédés d'un entretien et motivés.

que l'interruption 

agents.
Il est rappelé que cette nouvelle modalité de travail repose sur un management par objectifs 

Trois éléments nécessitent un engagement de :

- Attestation sur dispose espace de travail adapté,
- Assurance multirisque habitation à jour,
-

télétravail.

I
télétravail.
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VII. MATERIEL DE TRAVAIL

du matériel, la fourniture et la configuration initiale est assurée par
dans les locaux de La mise en place des matériels et leur connexion au réseau
est assurée par en télétravail, le cas échéant modes opératoires fournis 

-
fournis.

alors tenu 

demander à de mettre en des procédures et respecter des consignes
permettant le bon fonctionnement et la sécurité des outils fournis.

ou familiales. veillera également à netransporter à son domicile des documents papier 
son responsable de service.

rappellera à en télétravail les règles de santé et de sécurité au travail
est tenu de respecter. Le médecin de prévention est habilité à donner son avis sur 

-ci.

Le syndicat
- Les équipements en matériels informatiques, micro-ordinateurs et logiciels 

- Le téléphone portable professionnel permettant de recevoir et passer les appels 
téléphoniques avec l
professionnelle fixe vers son téléphone pportable lors des journées télé-travaillées.

de communication.

VIII.REGLEMENTATION SANTE / SECURITE

Les agents exerçant leurs fonctions en télétravail bénéficient des mêmes droits et obligations 
que ceux les 

En matière de temps de travail, de sécurité et de protection de
bénéficie de la même couverture accident, maladie, décès et prévoyance
présentiel.

du
lieu de télétravail pendant les heures normalement travaillées ne pourra donner lieu à une
reconnaissance d'imputabilité au service. Le télétravailleur à déclarer tout accident
survenu sur le lieu de télétravail. La procédure classique de traitement des accidents du 
travail sera ensuite observée.

Il est précisé que lors des périodes télé-travaillées, les déplacements sur le temps de travail 
sont considérés comme personnels.
Il est précisé que le télétravailleur doit respecter un calendrier défini par avance, sauf en cas 
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IV du présent document.

IX.

A- :
La durée de l'autorisation plus soumise à un plafond.

pour mettre fin au télétravail.
, au moment de 

-travaillant, son équipe et son supérieur.
En cas de changement de fonctions, l'agent intéressé par du télétravail doit présenter une 
nouvelle demande.

e service RH).
L'autorisation prévoit une période d'adaptation de 3 mois maximum.

B- Période de réversibilité :
Un agent pourra à tout moment, demander à travailler de nouveau intégralement dans les 
locaux du Syndicat.

incompatible avec le bon fonctionnement de la collectivité.
Cette réversibilité doit être notifiée et motivée par lettre remise en mains propres contre 
décharge et prend effet dans un délai maximum de 1 mois.

Par ailleurs, le télétravail cesse de plein droit en cas de :
- Modification importante des conditions de travail les rendant incompatibles avec la 

situation de télétravail ;
-
- Non-respect des règles relatives au télétravail.

Présentée validé au Comité Social Territorial du Centre de Gestion de 
19 mai 2025

Approuvée en Comité Syndical du XX/XX/2025
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